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Souvent des administrés m’interpellent 
au sujet des animaux errants…. 
 
Toute personne est responsable de son 
animal de compagnie.  
 
Pour autant, des chats errants vivent 
dans les rues, les forêts, les champs, de 
manière autonome.  
 
Avec 14 millions de chats domestiques 
en France et environ 11 millions de 
chats errants ou libres*, la 
prolifération des chats vient de la non-
stérilisation des animaux des 
particuliers.  
 
Une chatte peut avoir jusqu’à quatre 
portées par an, soit 12 chatons pour la 
première année. Leur nombre est 
exponentiel avec 144 chats 
descendants du même couple dès la 
deuxième année.  
 
Il est obligé de les identifier et de les 
vacciner.  De plus il est fortement 
conseillé de les stériliser. Cette 
opération a l’avantage de rendre les 
animaux moins agressifs et protège 
notamment les femelles de risque de 
cancers. 
 
Les gens qui nourrissent les chats 
errants s’engagent à en devenir 
propriétaires et assument les devoirs 
(précités) qui s’en suivent. 
 
Les chiens errants eux sont capturés. 
Leurs propriétaires doivent rapidement 
signaler leur disparition (voisins, 
mairie, chasseurs, gendarmerie...). 

Il nous faut louer les employés 
municipaux qui les récupèrent parfois 
à des heures incongrues avec 
quelquefois un risque notamment de 
morsure. 
 
En cas de non-signalement la fourrière 
intercommunale les prendra en charge. 
La première capture coûte 100,00 € et 
en cas de récidive 150,00 € ainsi que 
35,00 € pour le premier jour de garde 
et 20,00 € pour les suivants. 
 
Je profite de ce mot pour remercier le 
cabinet vétérinaire de St Gervais qui 
nous aide beaucoup (gracieusement) 
pour la vérification de l’identification 
des animaux dont certains maîtres se 
soucient peu et qui ne méritent pas 
d’en posséder. 
  
 
*ce statut protège le chat qui ne peut 
être capturé, maltraité ou encore mis 
en fourrière. 
 
 
A. Braguier. 
Maire 
 
Les chats ont de la veine: l’obscurité 
ne les empêche pas de lire.  
Louis Scutenaire (1905-1987) 
 

Le maire rassure ses administrés 
en  signalant qu’il n’a subi aucune 
menace, agressivité ou incivilité.  
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OBLIGATION DE DECLARATION 
DES BIENS IMMOBILIERS 

 
Depuis le 1er janvier 2023, vous êtes 

soumis à une nouvelle obligation 
déclarative de vos biens immobiliers à 

usage d'habitation.  
 

Tous les propriétaires, qu'ils 
soient particuliers ou 
entreprises, ont jusqu'au 30 
juin inclus pour effectuer 
cette déclaration.   

 
Les contribuables non connectés à 

internet ou qui ne sont pas en mesure de 
déclarer en ligne peuvent se rendre 

directement à leur centre des impôts 
fonciers pour accomplir cette formalité. 

Infos déchets 
 

Permanences au sujet de la 
sensibilisation au tri des 

biodéchets. 
 

Maison des associations 
Lundi 12 juin de 13h30 à 17h 
Samedi 17 juin de 9h à 12h 

 
 

La Maison de Protection des Familles de la gendarmerie 
de POITIERS  

interviendra au profit des seniors afin de les sensibiliser aux 
thématiques des vols, cambriolages, démarchages, escroqueries, 

internet… 
 

Conseils et astuces seront prodigués. 
Venez partagez un temps d'échange avec les gendarmes ! 

 
Mercredi 14 juin 2023 

Maison des associations à partir de 15h 

Déploiement de la fibre dans la rue Louis Braguier 
du 29 mai au 12 juin 2023  

 
En raison du déroulement de travaux de création d’un nouveau réseau 

pour déployer la fibre rue Louis Braguier, le stationnement sera 
interdit et la circulation déviée dans les deux sens par les voies 

adjacentes  
(sauf riverains et urgence).  

 
Si besoin, merci de prévoir la sortie des véhicules aux moments 

propices. L’entreprise qui informera de l’avancement des travaux. 

 

 
 
 
 

La commune a été reconnue en état de 
catastrophe naturelle au titre de la 

sécheresse de l’année 2022. 
 

(arrêté interministériel IOME2308745A 
publié au JO le 03/05/2023) 

 
 

Les sinistrés disposent 
d’un délai maximum de 
30 jours à compter de la 
date de publication de 

l’arrêté au Journal Officiel pour 
présenter ou confirmer leur demande 
d’indemnisation auprès de leur 
compagnie d’assurance. 
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Fête Communale 
Jeudi 13 juillet 

 
Restauration possible 

Salle des fêtes à partir de 19h 
➢Snack gourmand 

par les commerçants sur réservation 

 
Apéritif offert par le 

Comité des Fêtes 
 

22h30 Lampions derrière la mairie 

 

Feu d’artifice Plan d’eau 
 

Bal populaire Salle des fêtes 

SAMEDI 10 JUIN  
11 h 

 
Place du 28 août 1944 

GRATUIT 

CONCERT  
de l’orchestre symphonique du Poitou « Euterpe » 

GRATUIT  
Mardi 4 juillet 20h30 à l’Eglise 

https://www.google.fr/imgres?imgurl=http%3A%2F%2Fwww.frangy.fr%2Fpictures%2Fg720_b12_4%2Fcapture-d-e-cran-2013-03-19-a-14%2C42.png&imgrefurl=http%3A%2F%2Fwww.frangy.fr%2Fvie-pratique%2C3%2Fbureau-de-poste%2Cp12.html&docid=B9cI9MU-XBuXBM&tbnid=VVJPI1oTLJF
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Concours de pétanque habituel  
 

Samedi 2 septembre 
à partir de 14h au stade  

 
Soirée moules frites organisée le soir 

 
Réservation : 05.49.23.30.94  

Brocante Vide-Greniers 
organisée par le Comité des Fêtes 

 

samedi 3 juin au plan d’eau 
de 7h à 18h 
(1,50 € le ml)  

 
Contact/Réservation : 06.46.24.21.06 

 
 

Restauration sur place 

JUIN 
samedi 03-juin Loto Biker 86 Salle des Fêtes 

Samedi 03-juin Brocante Comité des Fêtes de Saint-Gervais Plan d’eau 

vendredi 09-juin Théâtre Collège Salle des Fêtes 

Samedi 10-juin Groupe de musique avec Jazzellerault Place du 28/08/1944 

samedi 10-juin Loto Biker 86 Salle des Fêtes 

dimanche 11-juin Assemblée générale ACCA Saint-Gervais Maison des Associations 

Mercredi 14-juin Echange, conseils et astuces avec les gendarmes Maison des Associations 

samedi 17-juin Loto en route avec nelly Salle des Fêtes 

vendredi 23-juin Fête de l'école primaire APE du pôle éducatif Salle des Fêtes 

samedi 24-juin Gala de danse orientale Sheyrina Salle des Fêtes 

samedi 24-juin Concours de belote Amis de l'accordéon 86 Maison des Associations 

dimanche 25-juin Bal du club de l'amitié de St-Genest-d'Ambière Salle des Fêtes 

JUILLET 
Mardi 04-juil Concert gratuit Orchestre Symphonique du Poitou « Euterpe » Eglise 

dimanche 09-juil Thé dansant les amis de l'accordéon Salle des Fêtes 

jeudi 13-juil Fête Communale (feu d'artifice et bal populaire) Comité Fêtes plan d'eau et salle des fêtes 

vendredi  14-juil Multi Rando Comité des Fêtes départ salle des fêtes 

samedi  22-juil Loto Biker 86 Salle des Fêtes 

AOUT 
samedi  12-août Loto Biker 86 Salle des Fêtes 

dimanche 20-août Bal Club de l'amitié de Saint-Genest-d'Ambière Salle des Fêtes 

dimanche 27-août Thé dansant les amis de l'accordéon Salle des Fêtes 

SEPTEMBRE 
samedi 02-sept Déjeuner de la Mer Club de l'amitié St-Genest-Ambière Salle des Fêtes 

samedi 09-sept Forum des associations Comité des Fêtes Maison des Associations 

samedi 16-sept 
5ème Gentlemen Sylvain Chavanel Avenir Cycliste Châtellerau-

dais 
Maison des Associations 

vendredi 29-sept LOTO Amicale des policiers Salle des Fêtes 

samedi  30-sept Cabaret Comité des Fêtes de Braslou Salle des Fêtes 

Dégustation et restauration possible sur place  
par des commerçants locaux 

 
Samedi 10 juin 

à partir de 11h sur la place  
 

Structure gonflable 
 

Réservation : 05.49.86.62.29 / 05.49.23.30.94 


